	Actions éligibles au titre du CNDS

CLUBS
	2.1


Promotion du sport pour le plus grand nombre

	Ref
	Action
	Commentaires
	                             Exemples

	A
	Aide à l’accès au club
	Toutes actions visant à favoriser la venue dans le club, notamment en direction des publics cible


	· Opérations portes ouvertes

· Compensations de réduction

· Autres aides à l’accessibilité

	B
	Aide directe à l’activité sportive
	Projets tendant à accompagner les nouveaux adhérents.
	· Accompagnement des nouveaux adhérents

· Acquisition de petit matériel

· Création ou développement des Ecoles de sport

· Organisation de Stages sportifs 

· Organisation de compétitions

	C
	Activités péri et extra scolaires
	Projets de développement de la pratique sportive au travers des activités péri et  extra scolaires 
	· Soutien à «  l’accompagnement éducatif »

· Autres activités périscolaires

· Activités extra scolaires (petites et grandes vacances)

	D
	Aide aux pratiques féminines et à l’accès aux responsabilités
	Actions visant à encourager la pratique féminine et la prise de responsabilités
	· Concours « femmes et sport » 

· Toute autre action spécifique 

	F
	Aide à la formation
	Actions de formation des dirigeants, des juges et arbitres et de l’encadrement technique
	· Actions de formation à la gestion et à la comptabilité des associations

· Actions de formation à l’exercice des responsabilités et à l’animation

· Actions de perfectionnement dans la discipline

· Actions de perfectionnement de l’encadrement technique

	G
	Aide à l’emploi
	Aide à l’embauche de personnes qualifiées sur les champs techniques, pédagogiques ou administratifs.
	· Dispositif Plan Sport Emploi

· Emploi à forte utilité sociale

· Aide ponctuelle à l’emploi

	H
	Santé et éthique sportive
	Actions de protection et préservation de la santé et d’éducation par le sport
	· Action de protection et préservation de la santé

· Action de protection du public et de l’usager

· Acquisition de défibrillateurs - 700€ maximum

· Actions de prévention du dopage

· Actions de promotion des valeurs sportives et du fair-play

· Actions de lutte contre le harcèlement et les violences sexuelles

· Actions de lutte contre la violence dans et autour des stades.

· Journées «Sentez-vous sport, santé vous bien»

	I
	Aide au développement durable
	Actions favorisant la prise en compte de critères liés au développement durable.
	· Actions de sensibilisation à l’environnement

· Actions phares

· Autres

	J
	Aide au développement des sports de nature
	Actions de valorisation des lieux de pratique et développement
	· Projets visant à valoriser les espaces, sites et itinéraires

· Aide à l’encadrement de la pratique (technique, sécurité et protection de l’environnement)

· Aide à la gestion partagée des usages des milieux naturels.

	K
	Promotion du sport
	Toutes actions visant  à promouvoir les activités sportives au travers l’organisation de grands évènements sportifs
	· « Week-end  du sport en famille »

· Evènements sportifs nationaux ou internationaux

· Evènements sportifs de dimension locale à régionale

· Supports de communication


	Informations pratiques
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( Fiche n° 3.1 et 3.2 : Description de l’action à subventionner

Vous devez remplir une fiche pour chaque action pour laquelle vous souhaitez bénéficier d’une subvention. Ainsi qu’un budget prévisionnel. Le compte rendu financier est à retourner dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été accordée.

Cette fiche doit permettre de souligner la cohérence de l’action que vous projetez avec les objectifs du Centre National pour le Développement du Sport tels qu’ils sont indiqués dans la « directive relative à la part territoriale du C.N.D.S. ». Cette fiche est essentielle pour l’instruction de votre demande.

( Fiches n° 4.1 et 4.2 : Budget prévisionnel de l’association.

Dans ces fiches figurent un budget prévisionnel et un bilan comptable établis en respectant la nomenclature du plan comptable associatif.


Aucune subvention inférieure à 750€ ne sera attribuée.

Attention : l’association doit garder un double de l’ensemble des pièces composant son dossier.

LES ELEMENTS ET NUMEROS OBLIGATOIRES POUR OBTENIR UNE SUBVENTION (Page 1 du dossier)
- La déclaration d’établissement d’APS : c’est une obligation légale (application de l’article L. 322-3 du code du sport) 
 Si votre association ne possède pas ce numéro d’établissement (page 1 du dossier), elle ne pourra pas percevoir   de subvention en 2011 : un imprimé spécifique de déclaration des personnes désirant exploiter un établissement d’APS peut être téléchargé ou vous être adressé par courrier. 

Responsable pour la DDCSPP de la Marne :
Mathieu CORNELOUP - Tél : 03 26 69 00 27  //  Email : mathieu.corneloup@marne.gouv.fr
- Le numéro d’agrément : Il permet d’établir une reconnaissance de l’association par l’Etat (Jeunesse et Sports)

  - Le numéro SIRET : (14 chiffres) : Ce numéro est délivré par la Direction Régionale de l’INSEE
  - Le code APE/NAF : (4 chiffres et 1 lettre) : Référence qui désigne votre activité principale exercée
	Pièces à joindre à votre dossier
	2.3


	Cochez les cases pour les pièces que vous avez jointes
	Les pièces constitutives du dossier

 (à remplir obligatoirement le plus lisiblement possible)
	Pages



	
	- Le document pochette A3 « demande de subvention 2010 »
	1 ( 1.4

	
	- La (les) fiche(s) «Description de l’action»
	3.1

	
	- La (les) fiche(s) «Description de l’action d’accompagnement éducatif»
	3.1 bis

	
	- Les fiches «Budget prévisionnel et compte-rendu financier de l’action»
	3.2

	
	- La fiche «Budget prévisionnel de l’association»
	4.1

	
	- La fiche « Bilan comptable de l’association »
	4.2

	
	- La fiche «Descriptif de l’action de formation aux diplômes d’Etat»
	5.1

	
	- La fiche «Descriptif de l’action de formation (à destination des bénévoles et/ou des sportifs)»
	5.2

	
	- La présentation globale du projet associatif (présentation libre)
	Hors dossier

	
	- Le compte de résultat du dernier exercice
	à joindre

	
	- Les justificatifs des actions financées l’année précédente

(s’ils n’ont pas déjà été envoyés)
	à joindre

	
	- Le compte-rendu de la dernière Assemblée Générale comportant :

- le rapport moral     

- le rapport d’activité     

- le rapport financier 

- le rapport du vérificateur ou du commissaire aux comptes


	à joindre

	
	- Un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal original
	à joindre

	
	- Les statuts et le récépissé de déclaration de la préfecture 

  (si modifications des statuts depuis le 1er janvier 10)
	à joindre

	
	- Le dernier récépissé de déclaration délivré par la Préfecture ou la Sous-        

  Préfecture


	à joindre

	
	- Le pouvoir délivré par le représentant légal au signataire (le cas échéant)
	à joindre


Seuls les dossiers complets seront pris en comptE
